
 

 
 

 

 

 

 

 

Indicateurs de résultats : synthèse annuelle des 

événements indésirables 

Année 2021 
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Analyse annuelle des fiches de déclaration d’événements indésirables émises à l’Institut de 
Formation Interhospitalier Théodore Simon entre le 1er janvier et 31 décembre 2021. 
Définition de l’évènement indésirable : tout incident, accident, dysfonctionnement pouvant ou 
non occasionné des conséquences néfastes sur les personnes ou les biens. 
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Indicateur 1 : Répartition des déclarants 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateur 2 : Heure de survenue 
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Répartition des déclarants

Salariés ESI 1 ESI 2 ESI 3 EAS

N=31

Commentaire :  

31 évènements indésirables sont 

répertoriés en 2021. 

3 catégories de déclarants sont 

recensées : les étudiants infirmiers, les 

élèves aides-soignants et les salariés. Une 

communication sur l’ensemble des 

apprenants est à améliorer pour 2022. 
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12

Matin Après-midi

Heures de survenue N=31

Commentaire : 

Les évènements indésirables surviennent 

plus souvent le matin. 
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Indicateur 3 : Lieux de survenue 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateur 4 : Nature des déclarations 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AES : Accident d’exposition au sang 

Commentaire :  

2 lieux de survenue sont tracés : le stage 

et l’IFITS. Ils rendent compte du nombre 

de déclaration par lieu. 

14

17

Stage IFITS

Lieux de survenue N=31

Commentaire :  

6 natures de déclaration sont 

identifiées. Les accidents, 

chutes ou blessures sont les 

chiffres les plus élevés. 8 

blessures sont survenues durant 

le stage et 1 accident de voiture 

lors du trajet pour se rendre en 

stage. 
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2 2

AES Accident
Chute

Blessure

Informatique Plainte
Réclamation

Intendance Consignes
de sécurité
ou sanitaire

Nature des déclarations
N=31
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Indicateur 5 : Nombre d’AES par catégorie 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateur 6 : AES évitable ou non évitable 
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1

2

Nombre AES par catégorie

ESI 1 ESI 2 ESI 3

N=5

Commentaire : 

Pour cette année 2021, seuls les étudiants 

infirmiers ont déclaré un AES. La 

répartition est assez homogène. 

4

1

AES évitable ou non évitable

Evitable Non évitable

N=5

Commentaire : 

En analysant la cause des AES, 4 sur 5 

pouvaient être évités. Un rappel des 

bonnes pratiques sera effectué sur les 

prochains travaux pratiques en 2022. 
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Indicateur 7 : Niveau de criticité 
 

 

Commentaire : 

Le niveau de criticité est mineur pour la 

totalité des événements déclarés en 2021. 

La criticité s’explique par la récurrence des 

situations et par les conséquences 

potentielles. Pas de conséquence à 

distance pour les personnes concernées. 

Un suivi des AES est réalisé. Une revue 

des événements indésirables est réalisée 

à chaque comité de pilotage qualité de 

l’IFITS permettant d’ajuster le niveau de 

criticité et de suivre l’avancée des plans 

d’actions préventives ou curatives. 

31

0 0

Mineure Significative Elevée

Niveau de criticité
N=31


